
Axe 1. Rénover le bâti existant

Soutenir la rénovation des logements individuels et collectifs, publics 
et privés.

Suivre les rénovations des bâtiments publics gérés par d’autres 
acteurs que Grand Lac ou les communes.

Proposer des opérations de rénovation groupées pour les particuliers.

Axe 2. Promouvoir les usages économes du bâti

Sensibiliser les particuliers à la sobriété et à l’efficacité énergétique  
des bâtiments, mais également les artisans, commerçants  
et entreprises.

Développer les usages favorisant la sobriété comme l’habitat partagé.

Axe 3. Limiter l’empreinte carbone de l’urbanisme 
et des bâtiments sur le territoire

Étudier des alternatives à l’aménagement actuel en ilots. 

Sensibiliser les particuliers, les professionnels du tourisme  
et les autres acteurs à l’impact carbone des bâtiments  
et à leurs alternatives. 

Promouvoir l’usage des éco-matériaux et des équipements 
performants dans le bâtiment.

En accompagnant les particuliers et les acteurs du territoire à la sobriété 
et à la rénovation énergétique, nous souhaitons baisser sensiblement 
l’une des principale cause d’émission de CO

2
 du territoire :  

la consommation d’énergie des bâtiments.

Vers des bâtiments économes
› 16 actions / 6.1 M€*

* montant complémentaire estimé à la charge de Grand Lac
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